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> Pharmaciens propriétaires 

Ajustement à la facturation – Service de prise en charge pour 
l’atteinte de cibles thérapeutiques 
Dans l’infolettre 307 du 5 février 2021, nous vous informions qu’un ajustement était nécessaire pour la facturation du 
service de prise en charge pour l’atteinte de cibles thérapeutiques. Nous vous demandions de retenir votre facturation avec 
le code de service W pour : 

 le type B (hypertension, dyslipidémie, hypothyroïdie, diabète non insulinodépendant, traitement prophylactique de 
la migraine); 

 le type C (diabète insulinodépendant). 
Lorsque la rencontre initiale des patients avait été facturée à un assureur privé, les rencontres de suivi n’étaient pas 
acceptées. 
Le message suivant était reçu : 

 H2 – Une rencontre de suivi doit être précédée d’une rencontre initiale. 

Nous avons apporté l’ajustement nécessaire. À compter du 9 avril 2021, vous pouvez facturer ces services. 

Instructions de facturation lorsque la rencontre initiale a été facturée à un assureur privé 
Afin que la facturation soit acceptée pour la rencontre de suivi, vous devez ajouter le code d’intervention IP (confirmation 
de services rendus au privé) en plus du ou des codes d’intervention identifiant les champs thérapeutiques (KA à KF). 
Le code d’intervention IP est nécessaire seulement pour la première rencontre de suivi facturée pour un champ 
thérapeutique. 
Si le code d’intervention IP n’est pas présent pour cette situation précise, vous recevrez le message H2 – Une rencontre de 
suivi doit être précédée d’une rencontre initiale. 
Messages modifiés 

Message A3 : Service déjà payé NCE : ***** 
Une rencontre initiale est déjà présente pour ce champ 
thérapeutique pour la personne assurée (code de 
service W et type de service A). 

Message H2 : Une rencontre de suivi doit être 
précédée d’une rencontre initiale 

Une rencontre initiale est nécessaire. Si la rencontre 
initiale a été facturée à un assureur privé, vous devez 
inscrire le code d’intervention ou d’exception IP pour 
que la facturation de la rencontre de suivi soit acceptée. 

Message 65 : Code d’intervention/exception en erreur 
ou non permis : IP 

Le code d’intervention IP peut être utilisé une seule fois 
pour chacun des champs thérapeutiques (KA à KF). 
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